
participer à la prise de décision dans trois sphè-
res distinctes : le foyer, le lieu de travail et la
scène politique. Toute amélioration dans l’un de
ces domaines influe sur l’égalité des femmes dans
les autres. Mais il est inacceptable de ne prendre
que des demi-mesures en faveur des droits
humains. Ce n’est qu’en accordant un soutien
sans faille à l’égalité des sexes dans les trois
domaines à la fois que l’on pourra progresser
véritablement vers la réalisation des OMD.  

L’égalité au sein du foyer (Chapitre 2)

C’est au sein du foyer que le pouvoir dont dis-
posent les femmes a l’impact le plus direct sur
la famille et les enfants. Car c’est là que sont
prises les décisions concernant la répartition des
ressources de la famille pour ce qui est des
vivres, des soins de santé, de l’instruction et
d’autres nécessités. 

Lorsque les femmes sont tenues à l’écart des
décisions concernant le revenu et les autres res-
sources du ménage, leurs enfants et elles risquent
d’avoir moins à manger et d’être privés de servi-
ces de santé et d’éducation. Les corvées ménagè-
res – aller chercher de l’eau et du bois de
chauffage ou s’occuper des jeunes enfants ou des
infirmes – reviennent aux mères et aux filles, ce
qui les empêche d’occuper un emploi rémunéré
ou d’aller à l’école. Lorsque les femmes partici-
pent sur un pied d’égalité aux prises de décisions
du ménage, elles ont tendance à s’occuper de
leurs enfants mieux et plus équitablement.

L’égalité face à l’emploi (Chapitre 3)
Au travail, les femmes sont souvent victimes de
discrimination. Elles peuvent être tenues à
l’écart des emplois les mieux rémunérés et sont
fréquemment moins payées que les hommes
pour un travail égal. De nombreuses femmes et
filles sont recrutées comme employées de mai-
sons en dehors de leur foyer et peuvent être
obligées de vivre loin de leur famille, parfois
dans des conditions abusives ou dangereuses. Il
arrive que des femmes et des filles vivant dans la
misère considèrent que la prostitution est leur
seul gagne-pain possible, en l’absence d’autres
perspectives d’emploi. 

Supprimer les écarts de salaire, permettre aux
femmes d’accéder aux secteurs les mieux rému-
nérés et accorder aux femmes qui travaillent un
plus grand pouvoir décisionnel bénéficiera gran-
dement aux enfants. À mesure que les femmes
investissent la sphère économique, leur influence
s’accroît dans d’autres domaines. Elles sont
alors en mesure de prendre des décisions non
seulement pour elles-mêmes, mais également
pour leurs enfants. Lorsque les femmes contri-
buent aux revenus du ménage, elles participent
généralement davantage aux décisions relatives
à la répartition des ressources. Lorsqu’elles dis-
posent d’un pouvoir décisionnel, elles veillent à
ce que leurs enfants mangent bien, bénéficient
de soins de santé adéquats, achèvent leur scola-
rité et aient la possibilité de s’amuser et de jouer.
Les femmes qui occupent un travail rémunéré

lorsqu’on considère que l’ONU compte 192
États membres, il était impensable il y a 50 ans
qu’une femme dirige un gouvernement8.

Les femmes et les filles sont encore trop nom-
breuses à ne pas bénéficier des progrès réalisés en
matière d’égalité des sexes et à être privées de
moyens d’expression et de pouvoir d’action. Les
femmes souffrent de façon disproportionnée de
la pauvreté, des inégalités et de la violence. On
estime généralement qu’elles constituent de par le
monde la majorité des personnes vivant dans la
pauvreté9, près de deux tiers des analphabètes10

et, avec les enfants, 80  pour cent des victimes
civiles des conflits armés11. 

Quelles que soient leur orientation politique, leur
religion ou leur composition ethnique, les États
Membres de l’ONU se sont exprimés d’une seule
voix lorsque l’ONU s’est engagée à faire de ce
monde un monde digne des enfants pendant la
session extraordinaire de l’Assemblée générale
consacrée aux enfants en mai 2002. Mais se ral-
lier autour de la cause des enfants sans défendre
l’égalité des sexes revient à constituer une équipe
sportive sans lui apprendre à jouer. 

Les dividendes intergénérationnels de l’égalité

des sexes

Ce sont principalement les femmes qui s’occu-
pent des enfants et influencent leur vie. Cela vaut
particulièrement dans les sociétés les plus tradi-
tionnelles et patriarcales, où les rôles et responsa-
bilités sont strictement définis selon les sexes. La
situation des femmes et celle des enfants sont
indissociables. À de rares exceptions près, ce qui
bénéficie aux femmes bénéficie aux enfants. 

Lorsque les femmes sont marginalisées et privées
de leurs droits fondamentaux, les pays en subis-
sent les conséquences. Le cycle de la pauvreté et
du désespoir se transmet de génération en géné-
ration. Inversement, les pays qui favorisent l’éga-
lité des sexes et finissent par y parvenir touchent
de doubles dividendes. Les femmes sont alors en
bonne santé, instruites, productives et capables
d’aider leurs enfants à survivre et à s’épanouir.
Ces avantages sont transmis aux générations 
suivantes.

Pour optimiser l’impact de l’égalité des sexes 
sur la réduction de la pauvreté, l’éducation et 
le développement durable, les femmes doivent
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Figure 1.4 Plus d’une naissance sur quatre survenue chez une mère adolescente 

(âgée de 15 à 19 ans) se produit dans les pays les moins avancés  

Source : Division de la population de l’ONU, ‘World Population Prospects: The 2004 Revision Database ’, <www.esa.un.org/unpp/>, consulté en septembre
2006. Note : la composition de chacun de ces groupes régionaux se trouve dans la section Références, page 88.
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